
    Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

 SEANCE DU 17 MARS 2009 N°46/09
= = = = = = = = = = = = = = = = = =

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS AYANT PARTICIPE A 
L’ORGANISATION DU «     TIAN DE FAIOU     » 2008  

L’an  deux mille neuf, le dix-sept mars,  à  18h30, le  CONSEIL MUNICIPAL de la Commune de CAROMB, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de la Mairie, en session 
ordinaire du mois de mars et sous la présidence de M. Léopold MEYNAUD, Maire.
Date de convocation     : 13 mars 2009
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient présents : (15) M. Léopold MEYNAUD, Maire ;
M.  Richard  BELLET,  M. Jean  Claude  ALLEGRE, M.  André  SIGNOURET,  M.  Joaquim  BRUNET, Mme 
Danielle MICHEL, M. Daniel FAVETIER, Adjoints ;
M.  Jean  Claude  FREYCHET,  Mme Christine  TRAMIER, Mme  Claire  PHILIPPE,  Mme Sylviane 
MAUTOUCHET, M.  Fabien  MONTANARI, M.  Gines  CEREZUELA, M.  Gilles  ROGIER, M.  Thierry 
BLOUVAC.
Etaient absents : (6) Mme Isabelle BRUSSET (procuration à M. Bellet),  M. Pierre VALLET (procuration à M. 
Montanari), Mme Karine  PEBRE  (procuration  à  Mme  Mautouchet),  Mme  Béatrice VIAL  (procuration Mme 
Philippe). M. Eric SALVI (procuration à M. Freychet), M. Gérard MARCELLIN (excusé).
Secrétaire de séance : Mme Claire PHILIPPE
Assistaient  également  à  la  réunion :  M.  Xavier  ROBERT,  Directeur  Général  des  Services,  Mlle  Chloé 
PELLERIN, Directrice des Services Techniques par intérim.
Date d’affichage     : 18 Mars 2009.

M. le  1er Adjoint  explique  au  Conseil  Municipal  que,  comme  suite  à  l’implication  de 
certaines associations dans l’organisation du « TIAN DE FAIOU » du mois de septembre 2008, la 
nouvelle municipalité entend leur octroyer une  subvention FORFAITAIRE de 200 €, laquelle 
vient récompenser la remarquable contribution de ces différentes associations dans l’animation de 
la Cité

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 

DÉCIDE :

- D’OCTROYER, au titre du Tian de Faiou de l’année 2008 la somme de 
200 euros     à chacune des 14 associations suivantes :

 UN POINT DE PLUS,
 AMIS DE L’ECLUSE DU PATY,
 ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES ESPAGNOLS,
 SOCIETE DE CHASSE,
 LEI PESCADOUS DU PATY,
 CATM,
 AVENIR BOULISTE CAROMBAIS,
 SOCIETE DE LECTURE,
 AFMA,
 GYM SAN,



 INTER CLUB DE L’AMITIE,
 ASSOCIATION DES JEUNES DIABETIQUES,
 VOISINS VOISINES BOUQUIER
 ASSOCIATION DES COMMERCANTS DE CAROMB (sous la 

condition  expresse  qu’un  nouveau  bureau  soit  officiellement 
constitué)

DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE DES MEMBRES PRESENTS

(Etant  intéressés  à  l’affaire,  les  conseillers  municipaux membres  dirigeants  des 
dites  associations  se  sont  abstenus,  à  savoir :  Mme Mautouchet,  M.  Cerezuela,  M. 
Signouret, Mme Philippe, M. Favetier et M. Montanari)

Au registre sont les signatures.
Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus.
Pour expédition certifiée conforme.
A CAROMB, Transmise le 24 Mars 2009.

Le Maire,
Léopold MEYNAUD
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